
Direction de l'emploi, de l'insertion et de l'attractivité territoriale

Service de l'emploi et de la formation professionnelle

3e commission

RAPPORT AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Séance du 13 juin 2019

OBJET : PARTICIPATION  DU  DÉPARTEMENT  AU  CAPITAL  DES  SCIC : LE
DÉPARTEMENT S’ENGAGE POUR DES COOPÉRATIVES PARTENAIRES, PORTEUSES
D’INNOVATION LOCALE ET CRÉATRICES D’EMPLOIS EN SEINE-SAINT-DENIS.

Mesdames, messieurs,

Le régime des Sociétés Coopératives d’Intérêt collectif (SCIC) a été instauré par la loi du
17 juillet 2001 avec la volonté de créer une structure juridique qui permette d’associer à la
gouvernance à la fois les salariés, les usagers ou les bénévoles, et enfin des partenaires,
comme les collectivités.

En  tant  que  structures  relevant  de  l'économie  sociale  et  solidaire,  les  SCIC  peuvent
bénéficier d'un soutien départemental dans le cadre de réponses à des appels à projets
spécifiques, comme c'est le cas cette année pour « l'appel à agir in Seine-Saint-Denis ». Le
cas échéant, elles peuvent également remporter des procédures d'attribution de marchés
publics départementaux.

Par ailleurs, le Département de la Seine-Saint-Denis est régulièrement sollicité pour entrer
au  capital  de  SCIC.  Au  regard  de  l'implication  de  ces  structures  économiques  sur  le
territoire, de leur intérêt en termes de gouvernance et d'innovation sociale, il a souhaité
s'engager  pour  consolider  ce  secteur  en  fort  développement  en  Seine-Saint-Denis,  et
participer à quelques projets.

Le 21 décembre dernier, le Département a ainsi adopté en séance la participation au capital
de 3 SCIC intervenant dans l’insertion et l’agriculture urbaine : le Relais, le Paysan Urbain
et  Bio  Île-de-France.  Il  a  souhaité  également  se  doter  d'un  document  de  principe,
permettant de préciser le cadre de cette intervention spécifique. Tel est l'objet du présent
rapport.



I. Éléments de contexte sur les SCIC

Les SCIC sont tout d'abord des sociétés de personnes qui prennent la forme commerciale :
société anonyme (SA), société par actions simplifiées (SAS) ou société à responsabilité
limitée (SARL). Elles sont inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés et soumises
aux impôts commerciaux. Elles fonctionnent comme toute société soumise aux impératifs
de bonne gestion et d’innovation.

Elles adoptent par ailleurs une gouvernance coopérative, ce qui signifie qu'elles appliquent
le  principe  1  personne  =  1  voix  en  assemblée  générale.  Les  statuts  peuvent  prévoir
néanmoins  des  modalités  spécifiques permettant  d'équilibrer  la  représentation  entre  les
différentes catégories de parties prenantes. Il s'agit alors de « collèges », dont le nombre ne
peut excéder 10, et qui disposent obligatoirement du même nombre de voix.

La valeur nominale de la part sociale est fixée par les statuts. Le capital constitué par le
total de ces parts est variable, ce qui permet la libre entrée et sortie de sociétaires.

A chaque clôture des comptes, au moins 57,5 % du résultat doit être affecté aux réserves
impartageables, ce taux pouvant être porté par chaque AG ou par les statuts à 100 %. 

La part du résultat ainsi affectée aux réserves est déductible de l'Impôt sur les Sociétés
(IS).

Tous les cinq ans, la SCIC doit engager une procédure de révision pour analyser l’évolution
du projet coopératif sur la base, entre autres, des rapports annuels de gestion.

Enfin, les SCIC sont d'intérêt collectif. Le statut permet d’associer toute personne physique
ou morale de droit privé ou de droit public autour d'un projet commun.

Pour se constituer une Scic doit donc obligatoirement associer :

• des salariés (ou en leur absence des producteurs agriculteurs, artisans…),

• des bénéficiaires (clients, fournisseurs, bénévoles, collectifs de toute nature, …),

• un troisième type d’associé selon les ambitions de l’entreprise  (entreprise privée,
financeurs, association, …). 

Les collectivités territoriales,  leurs groupements et  les établissements publics territoriaux
peuvent devenir associés et détenir jusqu’à 50 % du capital. 

II. Le choix du Département pour entrer au capital des SCIC

Le choix, pour une collectivité locale, d'entrer au capital d'une SCIC va donc au-delà du
soutien au développement d'une politique publique. Il représente un engagement fort et de
long terme auprès d'une structure à caractère économique. La collectivité s'associe de fait à
sa gouvernance et à ses choix stratégiques, sans pour autant disposer de statut privilégié
dans la prise de décision. 

Il doit donc s'agir d'acteurs solides, fiables, et avec lesquels un partenariat stratégique peut
être construit dans la durée. L'instruction se doit d'être approfondie, et d'inclure une analyse
des opportunités, mais aussi des risques, sur les plans financier, opérationnel, et d'image.

Au regard de ces éléments, le nombre des structures au capital desquelles le Département
peut participer ne peut être que limité. 

En Seine-Saint-Denis, on compte à ce jour 26 SCIC immatriculées, dans des secteurs très



différents allant de la culture à la petite enfance, en passant par l’insertion, la formation, la
restauration, l’habitat ou la santé.

Il est proposé de poser le principe d'une entrée au capital d'au maximum deux SCIC par an,
à sélectionner selon les principes ci-après. 

A. Les activités de la SCIC s’inscrivent dans les politiques départementales

Le Département pourra, en entrant au capital de certaines SCIC, s’appuyer sur les acteurs
locaux pour  apporter  des  réponses territorialisées aux habitants en renforçant  l’offre de
service dans ces différents secteurs. La participation à la gouvernance de la SCIC sera
alors  un  moyen  d’orienter  les  décisions  des  SCIC  dans  le  sens  des  politiques
départementales.

Il est proposé de cibler les projets qui relèvent des politiques départementales suivantes :

• transition écologique, y compris agriculture urbaine, éco-construction

• accès à la culture et au sport

• petite enfance

• accompagnement vers l'emploi de publics qui en sont éloignés

B.  Les  orientations  stratégiques  de  la  SCIC présentent  un  intérêt  exceptionnel  pour  le
Département et donnent lieu à un partenariat structuré

Seront  ciblés  les  projets  qui  présentent  un  intérêt  exceptionnel  en  termes  d'image  du
territoire,  d'inclusion  et  d'innovation  sociale,  de  développement  de  l'emploi  local  et  de
construction d'un éco-système économique et social local. La SCIC devra donc réaliser une
part  conséquente  de  son  activité  sur  le  territoire  de  la  Seine-Saint-Denis.  Elle  devra
également s'engager dans une dynamique partenariale avec le Département, permettant
un réel échange sur les orientations stratégiques.

Si les orientations de la SCIC devenaient contraires à celles du Département, l’assemblée
départementale pourra choisir de se retirer du capital et de la gouvernance de la SCIC.
Dans ce cas il suffira d’informer de la vente des parts dans la perspective de la prochaine
assemblée générale.

C. La SCIC est un acteur solide sur le plan de sa gouvernance et de sa santé financière

Le Département devra s'assurer de la qualité du fonctionnement de la structure, ainsi que
de la crédibilité de sa stratégie de développement. Au delà du projet global, seront donc
analysés les comptes de la structure, son plan stratégique de moyen terme, la répartition
des  voix  entre  les  différentes  catégories  d'associés,  ainsi  que  le  niveau  de  consensus
obtenu  dans  la  gouvernance.  Seront  privilégiées  les  SCIC  dans  lesquelles  d'autres
collectivités publiques ont choisi de s'impliquer.

D. La prise de participation départementale est plafonnée

La  loi  prévoit  que  la  somme des participations  publiques au capital  des  SCIC ne  peut
dépasser 50 % du total. 

Il  convient  cependant  également  de  poser  une  limite  à  la  prise  de  participation
départementale,  avec  un  maximum  de  25 000 euros,  dans  la  limite  des  50 %



susmentionnés.

Sur un même exercice budgétaire, afin de limiter les effets d'aubaine, une SCIC ne pourra
cumuler entrée dans son capital et subvention en capital de la part du Département. 

III. La représentation du Département à la gouvernance de la SCIC

Le Département sera représenté au sein de l'AG par un élu.e, qui se présentera à l’élection
comme n’importe quel.le autre candidat.e au poste d’administrateur.

A noter néanmoins que le ou la représentant.e du Département ne peut briguer les mandats
suivants :

• Gérant.e dans une SCIC SARL

• Président.e du CA ou Directeur.trice Général.e dans une SCIC SA

• Président.e ou Vice-Président.e de conseil de surveillance dans une SCIC SA

• Membre du directoire dans une SCIC SA à Directoire

Dans tous les cas il convient de ne pas créer de situation pouvant mettre les élu.e.s dans
des situations de conflit d’intérêt.

L’interdiction  de  décision,  et  même  de  participation  aux  décisions,  d’attribution  de
subvention ou de marché public à une Scic par un.e élu.e et administrateur.trice de cette
même Scic s’applique une fois que le Département a décidé d’être représentée au CA de la
Scic. En revanche, la loi ne dit a priori rien sur ses prises de décision précédentes.

Une fois désigné.e, l’élu.e ne participe ni au vote, ni même aux commissions d’attribution de
subvention ou d’appel d’offres.

Il conviendra donc de désigner des élu.e.s en tenant compte du secteur de la SCIC, des
délégations et  connaissance des conseillers départementaux du secteur d’activité de la 
SCIC afin de pouvoir amener une expertise dans la gouvernance de la SCIC.

IV. Entrée au capital de deux nouvelles SCIC

Au  regard  de  ces  propositions  le  Département  déciderait  d’entrer  au  capital  de  deux
nouvelles SCIC, Novaedia et APIJ BAT qui interviennent toutes les deux dans le champ de
compétences du Département.

Novaedia  est  une  SCIC  qui  compte  parmi  ses  administrateurs  deux  ESAT et  gère  un
restaurant d’application avec des personnes en situation de handicap et des personnes en
insertion. Le restaurant se fournit en partie en fruits et légumes produits à quelques pas du
restaurant par la SCIC Novaedia, proposant ainsi aux publics des parcours professionnels
allant  de la culture à la préparation des aliments. Plaine Commune et la ville de Stains
doivent également entrer au capital de cette SCIC 

Le Département déciderait d'entrer au capital à hauteur de 25 000 euros soit 500 parts

APIJ BAT intervient dans le secteur de l’insertion par l’activité économique et a développé
son activité depuis plus de vingt ans dans le domaine de l’éco construction. Elle forme donc
les personnes en insertion aux métiers de la construction et intervenant particulièrement sur
des chantiers de construction en bois. Elle développe depuis quelques années l’isolation
paille dans des écoles ou bâtiment. APIJ BAT est intervenu pour la construction d’une école
à Rosny-sous-Bois et pour le Département dans la construction de la maison néolithique au



parc de la Haute Île.

Actuellement en phase de développement,  la Caisse des dépôts-Banque des Territoires
doit  les  accompagner  dans  ce  changement  d’échelle.  Plaine  Commune  est  également
sociétaire à hauteur de 36 000 euros.

L’entrée au capital de la SCIC par le Département leur permettra d’amorcer ce changement
d’échelle,  ce  qui  leur  permettra  de  se  positionner  notamment  dans  la  perspective  des
travaux liés aux Jeux Olympiques et Paralympiques 2024. Le Département déciderait donc
d’entrer au capital à hauteur de 25 000 euros soit 250 parts.

Il vous est donc proposé :

- D’APPROUVER les principes suivants pour le choix des participations du Département au
capital des SCIC :

• Les activités de la SCIC s’inscrivent dans les politiques départementales,

• La SCIC est un lieu emblématique du territoire,

• La  SCIC  répond  à  des  besoins  nouveaux  ou  non  couverts,  facteur  d’emplois
locaux ;

- D’ACCORDER une participation du Département au capital de la SCIC « Novaedia » à
hauteur de 25 000 euros, soit 500 parts représentant 8 % du capital actuel ;

- D’ACCORDER une participation du Département au capital de la SCIC « APIJ BAT » à
hauteur de 25 000 euros, soit 250 parts représentant 15 % du capital actuel ;

- DE  DÉSIGNER M ou  Mme …………………………….  comme représentant  du  Conseil
départemental à l’assemblée générale de la SCIC Novaedia ;

- DE  DÉSIGNER  M  ou  Mme  …………………………….  comme  représentant  du  conseil
départemental à l’assemblée générale de la SCIC APIJ BAT ;

- DE  DÉSIGNER  M  ou  Mme  …………………………….  comme  représentant  du  conseil
départemental à l’assemblée générale de la SCIC Bio Île-de-France ;

- DE  DÉSIGNER  M  ou  Mme  …………………………….  comme  représentant  du  conseil
départemental à l’assemblée générale de la SCIC Le Relais ;

- DE  DÉSIGNER  M  ou  Mme  …………………………….  comme  représentant  du  conseil
départemental à l’assemblée générale de la SCIC Le Paysan Urbain ;

- D’AUTORISER les représentants du Département aux assemblées générales des SCIC à
se porter candidat aux instances de gouvernance desdites SCIC ;



- D’AUTORISER M. le président du conseil départemental à souscrire aux statuts des SCIC
susnommées ;

- DE DÉLÉGUER compétence à sa commission permanente pour les décisions d'entrée au
capital de SCIC.

Le président du conseil départemental

Stéphane Troussel
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APIJ BAT Coopérative 
 

SOCIETE COOPERATIVE D’INTERET COLLECTIF SOCIETE ANONYME A CAPITAL VARIABLE 

Siège social : 5 Place Youri Gagarine 93200 SAINT DENIS 

 
 
 

PRÉAMBULE 
 
 

FINALITE DE LA SCIC APIJ BAT Coopérative 
 
 

 

APIJ BAT Coopérative a pour mission de répondre à des demandes et besoins existants ou émergents, dans le respect des 

valeurs de l’économie sociale et solidaire, en matière de rénovation et construction, notamment écologique, de formation 

sur ces métiers, sous toutes ses formes dans le but de favoriser l’insertion sociale et professionnelle. Apij bat développe 

une activité économique se situant dans ce champ et dans ce sens, dont des actions liées au développement local intégré 

(pour et avec les personnes d’un territoire). Elle offre un espace qui favorise l’émergence de nouvelles connaissances et 

nouveaux projets dans le domaine de l’habitat écologique,  et d’une manière générale la prise en compte de l’impact 

environnemental dans l’acte de construire.  

La SCIC Apij bat favorise également l’accès à un habitat écologique en diffusant ses connaissances et en développant des 

actions participatives avec les usagers.   

 

 

 

                                                                        LES VALEURS ET PRINCIPE COOPERATIFS 

 

Le choix du statut de société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) affirme une adhésion aux valeurs et principes coopératifs, 

tels qu’ils sont définis par l’Alliance Coopérative Internationale, avec notamment la prééminence de la personne humaine, 

la démocratie, et la solidarité.  

 

En complément de ses valeurs fondamentales ou découlant de celle-ci l’identité coopérative se définit par :  

- La responsabilité dans un projet partagé 

- La transparence et la légitimité du pouvoir 

- La pérennité de l’entreprise 

- Le droit à la créativité et à l’initiative 

- Le respect de l’environnement 

- L’ouverture au monde extérieur 

- La reconnaissance de la dignité humaine 

- Le droit à la formation 

- Des réserves impartageables permettant l’indépendance de l’entreprise et sa transmission solidaire entre 

génération de coopérateurs.  

 

Le statut de société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) se trouve en parfaite adéquation par son organisation et ses 

objectifs, avec le projet présenté ci-dessus. 
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STATUTS 
 

 

APIJ BAT Coopérative 
 

SOCIETE COOPERATIVE D’INTERET COLLECTIF SOCIETE ANONYME A CAPITAL VARIABLE 

Siège social : 5 Place Youri Gagarine 93200 SAINT DENIS 

 

 

 

TITRE I 
FORME - DENOMINATION- DUREE - OBJET – SIEGE SOCIAL 

 
 
ARTICLE 1 – FORME  

La société est constituée sous la forme de société coopérative d’intérêt collectif à capital variable, régie par la loi du 10 
septembre 1947 portant statut de la coopération modifiée par l’article 36 de la loi du 17 juillet 2001 portant diverses 
dispositions d’ordre social, éducatif et culturel, les dispositions du code de commerce notamment relatives à la variabilité 
du capital et aux sociétés anonymes, le décret du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales, les textes pris pour leur 
application et les présents statuts, complétés, le cas échéant, par un règlement intérieur. 
 

ARTICLE 2 – DENOMINATION SOCIALE 

La société a pour dénomination : « APIJ BAT Coopérative ». 
Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, cette dénomination est précédée ou suivie de 
la mention « Société Coopérative d’Intérêt Collectif anonyme à capital variable » ou du signe « Scic SA à capital variable ». 
 

ARTICLE 3 – DUREE 

La durée de la société est fixée à 99 ans à compter du jour de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés 
sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 

ARTICLE 4 – OBJET 

La société a pour but de favoriser l’insertion sociale et professionnelle, par la mise en œuvre d’une activité de rénovation 
et construction, notamment écologique, et de formation sur ces métiers, sous toutes ses formes dans le respect des 
valeurs de l’économie sociale et solidaire. 
 
A cette fin, elle poursuit une action d'utilité sociale, humanitaire, de solidarité prenant appui sur les compétences 
techniques et économiques de ses divers membres et collèges.  
 
Pour atteindre cet objectif, elle se propose de développer : 

- Une activité de rénovation et de construction écologique, tous Corps d’Etat. 
- Et une activité sociale d'insertion par l’activité économique, sur le dispositif Entreprise d’Insertion, et tout autre 

dispositif permettant la  professionnalisation  de personnes en difficulté par la réalisation de chantiers de 
bâtiments, de formations pré-qualifiantes et qualifiantes,  et de toute autre activité favorisant le travail 
contributif.  

- Et /ou une dynamique participative de développement  local  en inscrivant ses actions  sur les territoires sur 
lesquels elle interviendra. 



Statuts SCIC APIJBAT Coopérative   25 novembre 2016 

–  Page 3/19 – 

 
et en particulier de :  

- professionnaliser les salariés en insertion par la méthode du compagnonnage, et tout autre moyen permettant à 
la personne d’acquérir son autonomie ; 

- Favoriser  l'insertion professionnelle par un soutien aux salariés en insertion sur les difficultés sociales (logement, 
santé, justice, démarches administratives...) et par des démarches participant à leurs sorties positives ; 

- réaliser des chantiers de construction notamment  écologiques ; 
- réaliser des chantiers de rénovation adaptés au bâti et à l'usage ; 
- réaliser des formations autour de la construction et de la rénovation notamment écologiques ; 
- promouvoir la démarche d'éco-construction. 

 
et toutes activités annexes, connexes ou complémentaires s'y rattachant directement ou indirectement, ainsi que toutes 
opérations civiles, commerciales, agricoles, mobilières, immobilières, de crédit, utiles directement ou indirectement à la 
réalisation de l'objet social. 
 

ARTICLE 5 – SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 5, Place Youri Gagarine à Saint Denis (93200). 
 
Le conseil d’administration peut à tout moment transférer en tout lieu le siège social. Il devra accomplir les formalités 
nécessaires, et en informer la première assemblée générale qui s’en suivra. 
 
 
 
 
 

TITRE II 
APPORT ET CAPITAL SOCIAL – CATEGORIES ET COLLEGES  

VARIABILITE DU CAPITAL  

 
 
 
ARTICLE 6 – APPORTS 

Les apports faits à la constitution d’un montant de 21 400 € et formant le capital d’origine, ont tous été des apports de 
numéraire. 
 
Le montant libéré des apports, soit la somme de vingt et un mille quatre cent euros (21 400€) a été déposé préalablement à 
la signature des statuts, avec la liste des souscripteurs, au crédit d’un compte ouvert au nom de la société en formation, 
auprès de la banque du Crédit Coopératif. 
 
Le capital social d’origine est fixé à vingt et un mille quatre cent euros (21 400€). Il est divisé en 214 parts sociales de 100 
euros de valeur nominale chacune, réparties en cinq catégories et attribuées aux sociétaires proportionnellement à leurs 
apports et selon leur qualité par  le conseil d’administration. 
 

ARTICLE 7 – CATEGORIES 

Les catégories sont des groupes de sociétaires qui ont un rapport de nature distincte aux activités de la société. Leur 
rassemblement crée le multi sociétariat qui caractérise la SCIC. Ces catégories prévoient, le cas échéant, des conditions de 
candidature, d’engagement de souscription, d’admission et de perte de qualité d’associé pouvant différer et à définir le cas 
échéant dans le règlement intérieur. 
 
Les catégories sont exclusives les unes des autres. La création de nouvelles catégories ainsi que la modification de ces 
catégories, sont décidées par l'assemblée générale extraordinaire.  
 
Les sociétaires relèvent selon leur qualité, de l’une des cinq catégories suivantes : 
 
1° La catégorie des salariés de la société et des personnes productrices de biens et services  
Elle comporte les salariés de la société et toute personne productrice de biens et services à la coopérative. Pendant la 
phase de mise en place de l’activité, elle pourra regrouper  des personnes ayant vocation à devenir salarié ou producteur de 
biens et service à la coopérative. 
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2° La catégorie des bénéficiaires  
Elle regroupe toutes les personnes physiques ou morales qui bénéficient habituellement, ou ont bénéficié, à titre gratuit ou 
onéreux des activités de la coopérative. Pendant la phase de mise en place de l’activité, elle pourra regrouper  quelques-
unes de celles-ci ayant vocation à utiliser les services de la société et porteuses d’un projet précis. Il s’agit notamment de 
Personnes physiques ou morales, consommatrices de biens ou services de la Société Coopérative d’intérêt Collectif,  clients 
individuels, architectes, entreprises, associations partenaires,  habitants des territoires concernés.  
 
3° La catégorie des bénévoles 
Elle regroupe toutes les personnes physiques souhaitant participer bénévolement à son activité. 
 
4° La catégorie des collectivités publiques et leurs groupements  
Elle comporte les collectivités locales territoriales, nationales ou européennes et leurs groupements, ainsi que toute 
personne publique. 
 
5° La catégorie des soutiens et partenaires de la coopérative 
Elle regroupe toute personne physique ou morale qui contribue par tout autre moyen à l'activité de la coopérative. 
 
Le conseil d’administration peut décider à tout moment le transfert d’un sociétaire vers une autre catégorie s’il juge que la 
qualité du dit sociétaire le justifie. 
 
Un associé qui souhaiterait changer de catégorie doit adresser sa demande au conseil d’administration en indiquant de 
quelle catégorie il souhaiterait relever. Le conseil d’administration est seul compétent pour décider de l’affectation d’un 
sociétaire. 
 
La coopérative comprend au moins trois catégories parmi lesquelles obligatoirement les deux premiers, regroupant 
respectivement les salariés (et des personnes productrices de biens et services),  et les bénéficiaires. Si, au cours de 
l’existence de la coopérative, l’une de ces deux catégories vient à disparaître, ou si le nombre de catégories est inférieur à 
trois, le conseil d’administration devra convoquer l’assemblée générale extraordinaire afin de décider s’il y a lieu de 
régulariser la situation ou de poursuivre l’activité sous une autre forme coopérative. 
 

ARTICLE 8 – VARIABILITE DU CAPITAL 

Le capital est variable, il est susceptible d’augmentation par des versements successifs des associés ou l'admission 
d'associés nouveaux et de diminution par la reprise totale ou partielle des apports effectués, perte de la qualité d'associé, 
exclusions, décès et remboursement, dans les cas prévus par la loi et les statuts ou déterminés par l'assemblée des 
associés.  
 
Par application de l’article 7 de la loi du 10 septembre 1947 modifié par la loi n° 2008-679 du 3 juillet 2008, les coopératives 
constituées sous forme de sociétés à capital variable régies par les articles L.231-1 et suivants du code de commerce ne 
sont pas tenues de fixer dans leurs statuts le montant maximal que peut atteindre leur capital. 
 
Capital minimum 
Le capital social à un moment quelconque de la vie de la coopérative, ne peut être réduit par reprises d’apports (retraits, 
exclusions, décès ou incapacité de sociétaires) ou imputation des pertes, à un montant inférieur au quart du capital le plus 
élevé depuis la constitution de la coopérative et au montant minimum fixé par la loi. 
 
Le capital social est, sauf dispositions particulières résultant de l’adoption d’un règlement intérieur ou de décisions du 
conseil d’administration, arrêté annuellement. Les souscriptions reçues au cours d’une année civil feront l’objet d’une 
déclaration mentionnée dans un état des souscriptions et des versements, établi par le conseil d’administration le dernier 
jour de l’année. 
 
Souscriptions - Retraits 
Les demandes d’admission, motivées et justifiées du point de vue de la capacité et de la qualité, sont adressées à la société 
et examinées par le conseil d’administration. L’admission est prononcée par le conseil d’administration, sous réserve de 
ratification par la plus prochaine assemblée générale ordinaire. En cas de refus, ni le conseil, ni l’assemblée ne sont tenus 
d’exprimer leurs motifs. 
  
Les parts sociales souscrites seront inscrites en compte au nom de leurs titulaires, et porteront jouissance à compter de la 
même date. 
 
Sauf décision extraordinaire contraire des sociétaires, les nouvelles parts sociales ne peuvent être émises à un prix inférieur 
au montant de leur valeur nominale. 
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Les reprises d’apports et l’annulation correspondante des parts sociales seront uniquement effectuées en fin de trimestre à 
l’exception de celles résultant d’exclusions, de décès ou retraits d’office ; ces dernières étant effectuées simultanément à la 
décision. 
 
Néanmoins, aucun retrait ne pourra s’opérer s’il a pour effet l’annulation de toutes les parts sociales d’un collège ou d’une 
catégorie, s’il ne subsistait à l’époque de la demande de retrait que trois collèges de sociétaires, alors même que ces 
retraits n’auraient pas pour effet de réduire le capital sous le minimum ci-dessus fixé. 
 
Dans ce cas, les retraits seront reportés au remplacement du sociétaire dans le collège ou la catégorie concerné, à moins 
qu’il ne doive attendre des souscriptions suffisantes, toutes catégories confondues, dans le cas ou la souscription du 
sociétaire remplaçant serait insuffisante au regard du capital minimum. 
 
La responsabilité de chaque associé ou détenteur de parts est limitée à la valeur des parts qu'il a souscrites ou acquises. 
 
 
 
 

 

TITRE III 
REGLEMENT INTERIEUR – PARTS SOCIALES – DROIT DE VOTE PAR COLLEGE   

 
 
 
ARTICLE 9 – REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur, élaboré par le conseil d’administration et approuvé par l’assemblée générale ordinaire, définit en 
tant que de besoin les règles de fonctionnement interne de la société et notamment celui des collèges. 
 

ARTICLE 10 – PARTS SOCIALES 

Les parts sociales sont obligatoirement nominatives et sont inscrites au nom de leur titulaire à un compte tenu par la 
société qui peut désigner, le cas échéant, un mandataire à cet effet. 
 
La propriété des parts sociales résulte de cette inscription. Elle est indivisible, les indivisaires, le cas échéant, devant 
nommer un représentant pour pouvoir exercer les droits attachés aux parts sociales divises. 
 
La propriété d’une part sociale emporte de plein droit adhésion aux statuts, le cas échéant, au règlement intérieur et aux 
résolutions régulièrement prises. 
 

ARTICLE 11 – DROIT DE VOTE PAR COLLEGE 

Les sociétaires relèvent selon leur qualité, de l’un des quatre collèges suivants, en cas d'affectation possible à plusieurs 
collèges de vote, c'est le conseil d’administration qui décide de l'affectation d'un associé. 
 
Le collège 1 : salariés de la société et  personnes productrices de biens et services. 
Il comporte les salariés de la société et toute personne physique ou morale unipersonnelle productrice de biens et services 
de la coopérative.  
 
Le collège 2 : membres fondateurs et de droits. 
Il regroupe les personnes morales et physiques désignées en tant que telles à la création de la société, ainsi que tout 
nouveau membre coopté par l'unanimité des membres de ce collège. Le nombre de ces membres sera limité à huit. 
 
Le collège 3 : membres bénéficiaires et/ou partenaires, organismes d’utilité publique, personnes publiques, bénévoles ou 
autres soutiens 
Il regroupe les personnes physiques ou morales (actuellement ou anciennement) bénéficiaires et/ou partenaires des 
actions, travaux et prestations offerts par la société. 
Il comprend  notamment des clients ou anciens clients de la société bénéficiant des synergies regroupant des acteurs 
professionnels et sociaux de la société. 
Il comprend également les partenaires et notamment ceux œuvrant dans le champ de l’insertion sociale et professionnelle,  
Il regroupe également toutes les personnes physiques ou morales qui contribuent ou ont contribuées activement par le 
bénévolat ou tout autre moyen à l’activité de la société, les anciens salariés, ainsi que les fondations et associations 
reconnues d’utilités publiques, les collectivités locales territoriales, nationales ou européennes, et leurs groupements. 
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Le collège 4 : des investisseurs solidaires 
Il regroupe toutes les personnes physiques ou morales qui soutiennent financièrement la coopérative et prennent au 
minimum 10 parts sociales du capital de la société.  
 
Le conseil d’administration peut décider à tout moment le transfert d’un sociétaire vers un autre collège s’il juge que la 
qualité du dit sociétaire le justifie. 
 
Un associé qui souhaiterait changer de collège doit adresser sa demande au conseil d’administration en indiquant de quel 
collège il souhaiterait relever. Le conseil d’administration est seul compétent pour décider de l’affectation d’un sociétaire. 
 
Le droit de vote est attaché au sociétaire à raison d’une voix par sociétaire dans le collège auquel il appartient.  
 
En cas de démembrement, le droit de vote est exercé par l’usufruitier sur les décisions à caractère ordinaire, sans préjudice 
de l’information du nu-propriétaire, du droit de ce dernier à assister aux réunions de sociétaires. Sur les décisions à 
caractère extraordinaire, il est exercé par le nu-propriétaire.  
 
A l’assemblée générale, le droit de vote pour chaque collège est pondéré de la manière suivante : 

- Pour le collège 1 : 30% des droits de vote ; � 
- Pour le collège 2 : 40% des droits de vote ; � 
- Pour le collège 3 : 15% des droits de vote ; � 
- Pour le collège 4 : 15% des droits de vote ; � 

 
Les collèges sont formés dès l’émission de parts sociales du collège correspondant, et représentés tant qu’il n’existe qu’un 
sociétaire titulaire de parts sociales du même collège, par le premier souscripteur. 
 
Lors de la constitution de la coopérative, si un ou deux des collèges de vote cités ci-dessus ne comprennent aucun associé, 
ou si au cours de l’existence de la société des collèges de vote venaient à disparaître sans que leur nombre ne puisse 
descendre en dessous de 3, les droits de vote correspondants seront répartis de façon égalitaire entre les autres collèges 
restants, sans pouvoir porter le nombre de voix d’un collège à plus de 50 %. 
 
Lors des assemblées générales des associés, pour déterminer si la résolution est adoptée par l’assemblée, les résultats des 
délibérations sont totalisés par collèges de vote auxquels sont appliqués les coefficients ci-dessus avec la règle de la 
majorité. 
 
Seule l’assemblée générale extraordinaire, après consultation et avis favorable des collèges concernés, peut modifier le  
droit de vote défini par collège, en fonction du degré ou de l’importance de la participation des membres d’un collège à 
l’activité ou au développement de la société, étant précisé que la représentation d’un collège ne peut excéder 50 % des 
droits de vote, ni être inférieure à 10 %. 
 
 
 
 

 

TITRE IV 
Transmission des parts – Emission d’autres valeurs mobilières  

Augmentation réduction de capital – Libération des parts sociales  
Annulation des parts sociales – Perte de la qualité de sociétaire  

Exclusions – Reprises d’apports - Remboursement partiel 
 
 
  

ARTICLE 12 – TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 

La transmission est libre entre sociétaires titulaires de parts sociales de même collège. Elle est également libre au profit du 
conjoint, des ascendants ou descendants du sociétaire, sous réserve qu’ils justifient à l’appui de l’ordre de mouvement, de 
leur appartenance ou qualités pour relever de la catégorie de membres à laquelle les parts sociales transmises se 
rattachent. A défaut, sans préjudice, le cas échéant, d’une décision de retrait d’office, la transmission est inopposable à la 
société. 
 
Toutes les autres transmissions entre sociétaires titulaires de parts sociales de catégories différentes ou au profit de tiers y 
compris par voie de fusion, transmission universelle, apport ou autrement, sont soumises à l’agrément du conseil 
d’administration. Ces transmissions devront être soumises, par lettre recommandée, à l'agrément du conseil 
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d'administration, celui-ci devra statuer dans un délai de 3 mois. Passé ce délai, les transmissions sont réputées accordées, 
sous réserve de ratification par la plus prochaine assemblée général ordinaire. En cas de refus, ni le conseil, ni l'assemblée 
ne sont tenus d'exprimer leurs motifs. 
 
La cession des parts sociales doit être constatée par un acte sous seing privé ou notarié. Elle n'est opposable à la société 
qu'après accomplissement des formalités prévues à l'article 1690 du code civil ou dépôt d’un original au siège social de 
l’entreprise.  
 

ARTICLE 13 – EMISSION D’AUTRES VALEURS MOBILIERES 

La création d’obligations est décidée par l’assemblée générale ordinaire. 
 
L’émission d’obligations convertibles en parts sociales, d’obligations avec bons de souscription de parts sociales et, d’une 
manière générale, de valeurs mobilières donnant droit, dans les conditions prévues par la loi, à l’attribution de titres 
représentant une quotité du capital, est de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire. 
 
L’émission enfin de titres participatifs, certificats d’investissements ou parts sociales à dividendes ou intérêts prioritaires 
sans droit de vote, est également de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire comme dans cette catégorie, 
l’attribution d’avantages particuliers et la constitution de garanties. 
 

ARTICLE 14 – AUGMENTATION DU CAPITAL 

Indépendamment des dispositions relatives à la variabilité du capital, le capital effectif peut être augmenté en numéraire 
ou en nature, suivant décision ou autorisation de l’assemblée générale extraordinaire par tous les moyens et procédures 
prévus par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
En représentation des augmentations du capital, il peut être créé des parts sociales de priorité jouissant d’avantages par 
rapport à toutes autres parts sociales, sous réserve des dispositions légales réglementant le droit de vote. 
 
Les augmentations du capital sont réalisées nonobstant l’existence de « rompus » au sein de chaque catégorie de parts 
sociales. 
 

ARTICLE 15 – REDUCTION DU CAPITAL 

Indépendamment des dispositions relatives à la variabilité du capital, la réduction du capital, pour quelque cause que ce 
soit, est autorisée ou décidée par l’assemblée générale extraordinaire. Elle s’opère, soit par voie de réduction de la valeur 
nominale des parts sociales, soit par réduction du nombre des titres, auquel cas les sociétaires sont tenus de céder ou 
d’acheter les titres qu’ils ont en trop ou en moins, dans la même catégorie de parts sociales, pour permettre l’échange des 
parts sociales anciennes contre les parts sociales nouvelles. En aucun cas, la réduction du capital ne peut porter atteinte à 
l’égalité des sociétaires. 
 

ARTICLE 16 – LIBERATION DES PARTS SOCIALES – SANCTIONS 

Lorsque les parts sociales de numéraire sont libérées partiellement à la souscription, le solde est versé, sauf disposition 
légale particulière, en une ou plusieurs fois, dans un délai maximum de cinq ans décompté conformément à la loi, sur 
appels du conseil d’administration aux époques et conditions qu’il fixe.  
 
Les appels de fonds sont toujours portés à la connaissance des sociétaires un mois avant la date fixée pour chaque 
versement, soit par lettre recommandée avec accusé de réception, soit par un avis inséré dans un journal d’annonces 
légales du département du siège social. 
 
Les versements sont effectués, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué à cet effet. Les sociétaires ont à toute 
époque la faculté de se libérer par anticipation, mais ils ne peuvent prétendre, à raison des versements par eux faits avant 
la date fixée pour les appels de fonds, à aucun intérêt ou dividende. Les titulaires parts sociales non libérées, les 
cessionnaires précédents et les souscripteurs sont solidairement tenus de la libération du montant desdites parts sociales ; 
toutefois, le souscripteur ou sociétaire qui cède ses titres cesse, deux ans après le virement des parts sociales de son 
compte à celui du cessionnaire, d’être responsable des versements non encore appelés.  
 
A défaut de libération des parts sociales à l’expiration du délai fixé par le conseil d’administration, les sommes exigibles 
sont, dès lors, sans qu’il soit besoin d’une demande en justice, productives jour par jour d’un intérêt calculé au taux légal en 
vigueur, et à l’expiration d’un délai de trente jours suivant mise en demeure, le sociétaire privé de droit de vote et du droit 
aux dividendes. 
 
Ses droits, notamment au versement des dividendes non prescrits, sont restaurés après paiement des sommes dues en 
principal et intérêt.  
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Au terme d’un délai de six mois suivant l’expiration du délai fixé pour la libération, la défaillance constitue une cause 
d’exclusion du sociétaire. 
 
Les sociétaires et souscripteurs peuvent, à moins qu’il n’en soit décidé autrement, à l’occasion d’une émission particulière, 
ou pour une période déterminée par l’assemblée générale extraordinaire, libérer leur souscription au moyen de versements 
anticipés, en espèces ou par compensation de créances. 
 
Les parts sociales émises en représentation d’apports en nature sont obligatoirement intégralement libérées à l’émission. 
 

ARTICLE 17 – ANNULATION DES PARTS SOCIALES 

Les parts sociales des sociétaires retrayants, exclus ou décédés, et celles détenues par des sociétaires au-delà des plafonds 
fixés par la loi, sont annulées. Les sommes qu’elles représentent sont assimilées à des créances ordinaires et remboursées 
dans les conditions prévues à l’article 20 ci-après. 
 
Sauf dans les cas de liquidation amiable, redressement ou liquidation judiciaires de la société, le conseil d’administration 
pourra décider que le sociétaire retrayant ou exclu ou les ayants droit du sociétaire décédé, ne seront pas tenus de verser le 
solde restant éventuellement à libérer sur ces parts sociales. 
 

ARTICLE 18 – PERTE DE LA QUALITE DE SOCIETAIRE 

La qualité de sociétaire se perd : 
- Par le retrait notifié par écrit au conseil d’administration. Il prend effet sauf décision contraire du conseil 

d’administration ou report en application des dispositions susvisées à l’article 8, à la fin du trimestre, en cours à 
l’époque de la demande de retrait. En cas de report, le retrait s’opère à la fin du trimestre au cours duquel le 
remplacement ou la souscription est enregistré ; 

- pour l’associé salarié à la date de la cessation de son contrat de travail, quelle que soit la cause de la rupture de 
son contrat. Néanmoins, s’il souhaite rester associé et dès lors qu’il remplit les conditions de l’article 7 et 11, le 
salarié pourra demander un changement de catégorie et de collège d’associés au directoire seul compétent pour 
décider du changement de catégorie et de collège  et qui devra se prononcer avant la fin du préavis ; 

- par le licenciement prononcé pour une cause réelle et sérieuse ou la révocation; dans ce cas la perte de la qualité 
de sociétaire prend effet à la date du licenciement ou de la révocation ; 

- par le décès du sociétaire dès que la société en a connaissance ; 
- par la décision de liquidation judiciaire de l’associé personne morale ; 
- par l’exclusion prononcée ou le retrait d’office constaté dans les conditions de l’article 19 ci-après, à effet du jour 

de la décision. 
 
Les dispositions ci-dessus ne font pas échec à celles de l’article 8. 
 

ARTICLE 19 – EXCLUSIONS 

L’assemblée générale extraordinaire peut toujours exclure un sociétaire qui aura causé un préjudice matériel ou moral à la 
société, qui ne se sera pas conformé aux présentes dispositions ou au règlement intérieur, qui aura failli à l’exécution de ses 
engagements ou qui n’aura pas pris les dispositions nécessaires à la suite de la perte de la capacité ou des qualités 
nécessaires à sa participation en général ou dans sa catégorie. Le fait qui entraîne l’exclusion est constaté par le conseil 
d’administration dont le président est habilité à demander toutes justifications à l’intéressé. 
 
Une convocation spéciale à l’assemblée doit lui être adressée pour qu’il puisse présenter sa défense. L’assemblée apprécie 
librement, étant précisé que l’absence du sociétaire n’est pas susceptible d’altérer la régularité de sa décision. La perte de 
la qualité de sociétaire intervient dans ce cas à la date de l’assemblée qui a prononcé l’exclusion. 
 
Elle peut également, sur proposition du conseil d’administration, prononcer un retrait d’office du sociétaire dans tous les 
cas où une régularisation s’avère impossible du fait de la situation du sociétaire, de sa réticence ou négligence ou par l’effet 
de la loi. 
 
ARTICLE 20 – REPRISES D’APPORTS – REMBOURSEMENT PARTIEL 
 
Le montant du capital à rembourser aux sociétaires retrayants, exclus ou aux ayants droit des sociétaires décédés, ainsi 
qu’aux sociétaires ayant demandés un remboursement partiel, est arrêté à la date de clôture de l’exercice au cours ou à la 
fin duquel selon le cas, la perte de la qualité de sociétaire est devenue définitive ou la demande de remboursement a été 
faite. 
 
Toute demande de remboursement total ou partiel est faites auprès du président du conseil d’administration par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou remise en main propre contre décharge. 
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Les sociétaires n’ont droit qu’au remboursement de la valeur nominale de leurs parts sociales, sous déduction de la part 
non libérée de celles-ci, ainsi que des pertes éventuelles apparaissant à la clôture de l’exercice. 
 
S’il survenait dans le délai de cinq années suivant la perte de la qualité de sociétaire, ou la demande de remboursement 
partiel, des pertes se rapportant aux exercices durant lesquels l’intéressé appartenait à la société, la valeur du capital à 
rembourser serait diminuée proportionnellement à ces pertes.  
 
Au cas où tout ou partie des parts de l’ancien sociétaire aurait déjà été remboursée, la société serait en droit d’exiger le 
reversement du trop perçu. 
 
Les remboursements ont lieu dans l’ordre chronologique où ont été enregistrées les pertes de la qualité de sociétaire et les 
demandes de remboursement. 
 
Comme ils ne peuvent avoir pour effet de réduire le capital à un montant inférieur au minimum prévu à l’article 8 ci-dessus, 
ni d’annuler toutes les parts sociales des catégories 1 et 2, ni de réduire à moins de trois le nombre des collèges, les 
annulations et remboursements des parts sociales ne sont effectués qu’à concurrence des souscriptions nouvelles 
permettant de maintenir le capital au moins au minimum ci-dessus fixé et le nombre de catégories et collèges requis, parmi 
lesquels les catégories 1 et 2. 
 
Sous cette réserve, les anciens sociétaires et sociétaires demandant un remboursement total ou partiel, ne peuvent exiger, 
avant un délai de deux ans, le règlement des sommes leur restant dues sur le remboursement de leurs parts sociales, sauf 
décision de remboursement anticipé prise par le directeur général et après avis du conseil d’administration. Le délai est 
précompté à compter de la date de la perte de la qualité d’associé ou du dernier jour du trimestre qui suit la demande de 
remboursement partiel. 
 
Ces dispositions sont applicables aux héritiers et ayants droit du sociétaire décédé. 
 
Le montant dû aux anciens associés ou aux associés ayant demandé un remboursement partiel ne porte pas intérêt. 
 
 
 
 

 

TITRE V 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
 
ARTICLE 21 - CONSEIL D’ADMINISTRATION  

21.1 COMPOSITION 

La société est administrée par un conseil d’administration de trois membres au moins et de quinze membres au plus, pris 
parmi les sociétaires relevant au moins de trois collèges différents.  
 
Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale ordinaire qui peut les révoquer à tout moment. Les personnes 
morales nommées administrateurs sont tenues de désigner un représentant permanent soumis aux mêmes conditions et 
obligations que s'il était administrateur en son nom propre. 
 
Un salarié de la société peut être nommé administrateur et suivant décision du conseil à laquelle il ne prend pas part, un 
administrateur peut devenir salarié de la société en cours de mandat.  
 
Le nombre de parts sociales dont chaque administrateur est tenu d'être propriétaire est fixé à une. 
 

21.2 - DUREE DES FONCTIONS - LIMITE D'AGE 

La durée des fonctions des administrateurs est de 6 ans expirant à l'issue de la réunion de l'assemblée générale ordinaire 
annuelle ayant statué sur les comptes de l'exercice écoulé, et tenue dans l'année au cours de laquelle expire le mandat. 
Tout administrateur sortant est rééligible. 
 
Le nombre des administrateurs ayant dépassé l’âge de soixante-dix ans ne peut être supérieur au tiers du nombre total des 
membres en fonction. Les représentants permanents des personnes morales sont pris en compte dans ce quota. Si cette 
limite est dépassée, le membre le plus âgé sera réputé démissionnaire d’office. 
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Le conseil est renouvelable par 1/3 tous les 2 ans.� L'ordre de sortie est déterminé par tirage au sort effectué à l’occasion 
du premier renouvellement du conseil.� Une fois établi, le renouvellement a lieu par ordre d'ancienneté de nomination.� 
Par exception, les mandats des conseillers désignés lors de l’assemblée générale constitutive viendront à expiration à l'issue 
du délai de deux ans sans qu'il y ait, dans ce cas, de renouvellement partiel. 
 

21.3 - VACANCES - COOPTATIONS - RATIFICATIONS 

En cas de vacance par décès ou par démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur, le conseil d’administration peut, 
entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre provisoire. Ces nominations ne peuvent être 
effectuées que parmi les membres du collège dont relevaient les administrateurs démissionnaires, empêchés ou décédés, 
et dans la limite du même nombre par collège.  
 
Si le nombre d'administrateurs devient inférieur à trois, le ou les administrateurs restants doivent convoquer 
immédiatement l'assemblée générale ordinaire en vue de compléter l'effectif du conseil. Les nominations provisoires 
effectuées par le conseil sont soumises à ratification de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. L'administrateur 
nommé en remplacement d'un autre demeure en fonction pendant le temps restant à courir du mandat de son 
prédécesseur. 
 

21.4 - PRESIDENCE ET SECRETARIAT DU CONSEIL 

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un Président, qui est obligatoirement une personne physique, pour une 
durée qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. Le conseil d’administration peut à tout moment mettre fin 
à son mandat. Le président du conseil ne doit pas avoir atteint l'âge de 80 ans. Lorsqu'il a atteint cet âge, il est réputé 
démissionnaire d'office. 
 
S'il le juge utile, le conseil peut nommer un ou plusieurs vice-présidents dont les fonctions consistent exclusivement, en 
l'absence du président, à présider les séances du conseil ou les assemblées. En l'absence du président et des vice-
présidents, le conseil désigne celui des administrateurs présents qui présidera sa réunion. 
 
Le conseil peut nommer, à chaque séance, un secrétaire qui peut être choisi en dehors des sociétaires. 
 

21.5 - DELIBERATIONS DU CONSEIL – PROCES-VERBAUX 

Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige. Il est convoqué par le président ou le 
directeur général. Toutefois, des administrateurs constituant au moins le tiers des membres du conseil d’administration 
peuvent, en indiquant l'ordre du jour de la séance, le convoquer s'il ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois ; hors ce 
cas, l'ordre du jour est arrêté par le président et ne peut être fixé qu'au moment de la réunion. 
 
Les réunions doivent se tenir au siège social. Elles peuvent toutefois se tenir en tout autre lieu indiqué dans la convocation, 
mais du consentement de la moitié au moins des administrateurs en exercice. 
 
La présence effective de la moitié au moins des membres du conseil est nécessaire pour la validité des délibérations. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, chaque administrateur présent ou 
représenté disposant d'une voix et chaque administrateur présent ne pouvant disposer que d'un seul pouvoir. En cas de 
partage, la voix du président de séance est prépondérante. Si le conseil est composé de moins de cinq membres et que 
deux administrateurs seulement assistent à la séance, les décisions doivent être prises à l'unanimité. 
 
Les délibérations du conseil sont constatées par des procès-verbaux établis et signés sur un registre spécial ou sur des 
feuilles mobiles dans les conditions fixées par les dispositions en vigueur.  
 

21.6 - POUVOIRS DU CONSEIL 

Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en œuvre dans le respect 
de l’objet de la société. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées de sociétaires et dans la limite de 
l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les affaires 
qui la concerne. 
 
Les décisions énumérées ci-après relèvent de la compétence du conseil d’administration : 

- modification des orientations stratégiques ; 
- acquisition ou réhabilitation de biens immobiliers ; 
- aliénation ou cession en échange de biens meubles et immeubles, propriété de la SCIC ; 
- conclusion d’un bail à réhabilitation ou à construction ; 
- décision d’emprunt lorsque le montant du prêt est supérieur à 50 000€. 



Statuts SCIC APIJBAT Coopérative   25 novembre 2016 

–  Page 11/19 – 

 
Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du conseil d’administration qui ne relèvent pas de 
l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte 
tenu des circonstances. 
 
Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Chaque administrateur reçoit toutes 
les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut se faire communiquer tous les documents qu’il estime 
utiles. 
 
21.7 - REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS 
 
Sauf convention prévue à l’article 25 des présentes, les membres du conseil d’administration ne seront pas rémunérés mais 
pourront être remboursés de leurs débours à leur demande. 
 
 
ARTICLE 22 - DIRECTION GENERALE - DELEGATION DE POUVOIRS 
 
La direction générale est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du conseil d’administration, soit par une autre 
personne physique choisie parmi les membres du conseil ou en dehors d’eux, qui porte le titre de directeur général. 
 
Le conseil d’administration statuant dans les conditions définies par l’article 21.5 choisit entre les deux modalités d’exercice 
de la direction générale. Il peut à tout moment modifier son choix. Dans chaque cas, il en informe les sociétaires et les tiers 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Dans l’hypothèse où le président exerce les fonctions de directeur général, les dispositions des présents statuts relatives à ce 
dernier lui sont applicables. 
 
Lorsque la direction générale n’est pas assumée par le président du conseil d’administration, le conseil d’administration 
nomme un directeur général auquel s’applique la limite d'âge de 67 ans. 
 
Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration. Si la révocation est décidée sans juste motif, 
elle peut donner lieu à dommages-intérêts, sauf s’il assume les fonctions de président du conseil d’administration. 
 
Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société. Il exerce 
ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées de 
sociétaires ainsi qu'au conseil d’administration. Il engage la société même par ses actes ne relevant pas de l'objet social, à 
moins que la société ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances. Il représente la société dans ses rapports avec les tiers auxquels toutes décisions limitant ses pouvoirs sont 
inopposables. Il peut être autorisé par le conseil d’administration à consentir les cautions, avals et garanties donnés par la 
société dans les conditions et limites fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Sur la proposition du directeur général, le conseil d’administration peut nommer un ou, dans la limite de cinq, plusieurs 
directeurs généraux délégués. La limite d'âge fixée à 67 ans s'applique aussi aux directeurs généraux délégués. Le ou les 
directeurs généraux délégués peuvent être choisis parmi les membres du conseil ou en dehors d'eux. Ils sont révocables à 
tout moment par le conseil sur proposition du directeur général. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut 
donner lieu à dommages-intérêts.  
 
Lorsque le directeur général cesse ou est hors d’état d’exercer ces fonctions, le ou les directeurs généraux délégués 
conservent, sauf décision contraire du conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu'à la nomination du nouveau directeur 
général. En accord avec le directeur général, le conseil d’administration détermine l'étendue et la durée des pouvoirs 
délégués aux directeurs généraux délégués. Les directeurs généraux délégués disposent à l'égard des tiers, des mêmes 
pouvoirs que le directeur général. Le conseil fixe le montant et les modalités de la rémunération du directeur général et du ou 
des directeurs généraux délégués. 
 
Si le directeur général ou les directeurs généraux délégués n’ont pas conclu de contrat de travail avec la société, ou si du 
fait de leur mandat, ils ne peuvent exercer les fonctions énoncées à leur contrat, ils sont dès lors qu’ils perçoivent une 
rémunération pour leurs fonctions, assimilés aux salariés de la société au regard des présents statuts et pour l’application 
de la législation du travail et de la sécurité sociale. 
 

ARTICLE 23 - CONFIDENTIALITE 

Les membres du conseil d’administration, ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions de ces organes, sont 
tenus à la discrétion à l'égard des informations présentant un caractère confidentiel et données comme telles par le 
président.  
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TITRE VI 
SIGNATURE SOCIALE ET CONVENTION 

 
 
 

ARTICLE 24 - SIGNATURE SOCIALE 

Les actes concernant la société, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, les mandats sur tous banquiers, débiteurs et 
dépositaires, et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou acquits d'effets de commerce sont signés, soit par l'une des 
personnes investies de la direction générale, soit encore par tous fondés de pouvoirs habilités à cet effet. Les actes décidés 
par le conseil peuvent être également signés par un mandataire spécial du conseil. 
 

ARTICLE 25 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN ADMINISTRATEUR 

Toute convention intervenant entre la société et son directeur général, l’un de ses directeurs généraux délégués, l’un de ses 
administrateurs, l’un de ses sociétaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 5 % ou, s’il s’agit d’une 
société sociétaire, la société la contrôlant, doit être soumise à la procédure d'autorisation, de vérification et d'approbation 
prévue par le code de commerce. 
 
Il en est de même des conventions auxquelles l’une de ces personnes est indirectement intéressée ou dans lesquelles elle 
traite avec la société par personne interposée. Sont également soumises à cette procédure les conventions intervenant 
entre la société et une entreprise, si le directeur général, l’un des directeurs généraux délégués ou l’un des administrateurs 
est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du conseil d’administration ou, de 
façon générale, dirigeant de cette entreprise. 
 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes et conclues à 
des conditions normales. Cependant, ces conventions sont communiquées par l’intéressé au président du conseil 
d’administration. La liste et l’objet desdites conventions sont communiqués par le président aux membres du conseil 
d’administration et aux commissaires aux comptes.  
 
Les dispositions des trois alinéas précédant, ne sont pas applicables aux conventions conclues entre la société coopérative 
et ses membres lorsqu'elles ont pour objet la mise en œuvre des statuts (Article 27 Loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 
modifié par Loi n°2003-721 du 1 août 2003).  
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales de contracter, sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte 
courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. La même 
interdiction s'applique au directeur général, aux directeurs généraux délégués et aux représentants permanents des 
personnes morales administrateurs. Elle s'applique également aux conjoints, ascendants et descendants des personnes 
visées au présent paragraphe ainsi qu'à toute personne interposée. 
 
 
 
 

 

TITRE VII 
ASSEMBLEES GENERALES 

 
 
 

ARTICLE 26 - ASSEMBLÉES GENERALES 

Toutes assemblées est dite générale et est qualifiée : d'ordinaire annuelle, d’ordinaire réunie extraordinairement, ou 
d'extraordinaire. 
Le conseil d’administration fixe les dates et lieux de réunions des différentes assemblées. 
 
Assemblée générale extraordinaire 
L'assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs dispositions et, le cas 
échéant, à adopter et modifier le règlement intérieur. Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des sociétaires, 
sauf à l'occasion d'un regroupement de parts sociales régulièrement effectué, ou pour la négociation de "rompus" en cas 
d'opérations telles que les augmentations ou réductions de capital.  
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Par dérogation à la compétence exclusive de l'assemblée générale extraordinaire pour toute modification des statuts, les 
modifications aux clauses relatives au montant du capital social et au nombre des parts sociales qui le représentent, dans la 
mesure où ces modifications correspondent matériellement au résultat d'une augmentation ou d'une réduction du capital, 
peuvent être apportées par le conseil d’administration. 
L’assemblée générale extraordinaire peut également : exclure un associé qui aurait causé un préjudice matériel ou morale à 
la coopérative ; transformer la SCIC en une autre société coopérative ou décider sa dissolution anticipé ou sa fusion avec 
une autre société coopérative ; créer de nouvelles catégories d’associés, modifier les droits de vote de chaque collège, ainsi 
que la composition et le nombre des collèges. 
L’assemblée générale extraordinaire, ne délibère valablement sur première convocation, que si le quart de ses membres 
sociétaires est présent, a voté par correspondance ou est représenté. Sur deuxième convocation, le quorum est du 
cinquième. A défaut, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à 
laquelle elle avait été convoquée. Sous réserve des dérogations susvisées, elle statue à la majorité des deux tiers des voix 
dont disposent les sociétaires présents, votant par correspondance ou représentés calculée selon les modalités précisées à 
l’article 11. 
 
Assemblée générale ordinaire 
Sous ce paragraphe sont définis les règles applicables à l’assemblée générale ordinaire annuelle et à l’assemblée générale 
ordinaire réunie extraordinairement. 
L'assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du conseil d’administration et qui ne 
relèvent pas de la compétence de l'assemblée générale extraordinaire.  
L’assemblée générale ordinaire annuelle se réunie au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de l'exercice, 
sous réserve de prolongation de ce délai par décision de justice, pour statuer sur toutes les questions relatives aux comptes 
de l'exercice ; ce délai peut être prolongé à la demande du conseil d’administration par ordonnance du Président du 
Tribunal de Commerce statuant sur requête. Le conseil d’administration présente à l'assemblée générale ordinaire annuelle 
son rapport ainsi que les comptes annuels et, le cas échéant, les comptes consolidés accompagnés du rapport de gestion y 
afférent. 
L'assemblée générale ordinaire réunie extraordinairement examine les questions dont la solution ne souffre pas d'attendre 
la prochaine assemblée générale annuelle. 
Les assemblées ordinaires ne délibèrent valablement sur première convocation, que si le cinquième de leurs membres 
sociétaires est présent, a voté par correspondance ou est représenté. Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est 
requis. Elles statuent à la majorité des voix dont disposent les sociétaires présents, votant par correspondance ou 
représentés calculée selon les modalités précisées à l’article 11. 
 
Composition : 
L’assemblée générale se compose de tous les associés y compris ceux admis au sociétariat au cours de l’assemblée dès qu’ils 
auront été admis à participer au vote. La liste des associés est arrêtée par le directoire le 16

ème
 jour qui précède la réunion 

de l’assemblée générale. 
 
Convocation : 
Les assemblées sont convoquées par le conseil d’administration. A défaut, elles peuvent l'être par les personnes désignées 
par le code de commerce, notamment par le ou les commissaires aux comptes, par un mandataire désigné par le président 
du Tribunal de Commerce statuant en référé à la demande de sociétaires représentant au moins 5% du capital social, un 
administrateur provisoire, le liquidateur.  
Les assemblées sont réunies au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l’avis de convocation. 
 
La convocation s’effectue par un avis inséré dans un journal habilité à recevoir les annonces légales dans le département du 
siège social. Cette insertion peut être remplacée par une convocation faite aux frais de la société par lettre simple ou 
recommandée ou par courrier électronique (courriel) adressé à chaque sociétaire. 
Lorsqu'une assemblée n'a pu délibérer régulièrement, faute du quorum requis, la deuxième assemblée est convoquée dans 
les mêmes formes que la première et l'avis de convocation rappel la date de celle-ci. Il en est de même pour la convocation 
d'une assemblée prorogée conformément au code de commerce. 
Le délai entre la date, soit de l'insertion contenant l'avis de convocation, soit de l'envoi des lettres et la date de l'assemblée 
est au moins de quinze jours sur première convocation et de dix jours sur convocation suivante.  
Les sociétaires qui souhaitent voter par correspondance en font la demande à la société, six jours au moins avant la 
réunion. Pour être prise en considération, la formule de vote doit être retournée à la société, trois jours au moins avant la 
réunion. Le formulaire de vote à distance adressé à l’associé pour une assemblée vaut pour toutes les assemblées 
successives convoquées avec le même ordre du jour. 
 
Ordre du jour 
L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation ou par l'ordonnance judiciaire désignant le 
mandataire chargé de la convoquer. Un ou plusieurs sociétaires ou représentants détenant la quotité du capital fixée par 
les dispositions légales et réglementaires ont la faculté de requérir l'inscription de projets de résolutions à l'ordre du jour de 
l'assemblée. Celle-ci ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, lequel ne peut être modifié 
sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs membres du conseil 
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d’administration, et procéder à leur remplacement. L'ordre du jour de l'assemblée ne peut être modifié sur deuxième 
convocation. 
 
Représentation 
Tout sociétaire peut se faire représenter par un autre sociétaire. Le mandat est donné pour une seule assemblée ; il peut 
l'être pour deux assemblées, l'une ordinaire, l'autre extraordinaire, si elles sont tenues le même jour ou dans un délai de 
quinze jours. Il vaut pour les assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour.  
Les pouvoirs adressés à la coopérative sans désignation d'un mandataire sont comptés comme exprimant un vote favorable 
à l’adoption des seules résolutions présentées ou soutenues par le conseil d’administration, et défavorable à l'adoption des 
autres projets de résolutions. 
 
Feuille de présence  
A chaque assemblée est tenue une feuille de présence dont les mentions sont déterminées par les textes en vigueur. Elle 
est émargée par les sociétaires présents et les mandataires, et certifiée exacte par les membres du bureau. Elle est déposée 
au siège social et doit être communiquée à tout sociétaire le requérant.  
Le bureau assure le fonctionnement de l'assemblée, mais ses décisions peuvent, à la demande de tout membre de 
l'assemblée, être soumises au vote souverain de l'assemblée elle-même. 
 
Bureau 
L’assemblée est présidée par le président du conseil d’administration, à défaut, elle élit elle-même son président. 
L’assemblée désigne le secrétaire qui peut être choisi en dehors des associés et nomme éventuellement un ou deux 
scrutateurs acceptants. 
En cas de convocation par un commissaire aux comptes, par un mandataire de justice ou par les liquidateurs, l’assemblée 
est présidée par celui ou par l’un de ceux qui l’ont convoquée. 
 
Modalités de votes 
Les votes s'expriment soit à main levée, soit par appel nominal. Il ne peut être procédé à un scrutin secret, dont l'assemblée 
fixera alors les modalités, qu'à la demande du bureau ou de membres représentant ensemble la majorité requise pour le 
vote de la résolution en cause. 
 
Procès-verbaux 
Les délibérations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux établis dans les conditions prévues par les textes 
en vigueur. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés par le président du conseil 
d’administration, par l'administrateur provisoirement délégué dans les fonctions de président, ou un membre du conseil 
d’administration. Ils peuvent être également certifiés par le secrétaire de l'assemblée. En cas de liquidation de la société, ils 
sont valablement certifiés par un seul liquidateur. 
 
Effets des délibérations 
L'assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des sociétaires. Ses délibérations prises, 
conformément aux dispositions du code de commerce et aux statuts, obligent tous les sociétaires, même les absents, 
dissidents ou incapables.  
 
 
 
 

 

TITRE VIII 
COMMISSAIRES AUX COMPTES – REVISION COOPERATIVE  

 
 

 

ARTICLE 27 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le contrôle est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui sont désignés et exercent leurs fonctions dans les 
conditions prévues par le code de commerce. Les commissaires ont droit, pour chaque exercice, à des honoraires 
déterminés conformément à la réglementation en vigueur. En dehors des missions spéciales que leur confère le code de 
commerce, les commissaires aux comptes procèdent à la certification des comptes annuels telle qu'elle est prévue par les 
textes en vigueur. Ils s'assurent aussi que l'égalité a été respectée entre les sociétaires. 
 
Les commissaires sont convoqués par lettre recommandée avec accusé de réception et en même temps que les intéressés, 
à la réunion du conseil d’administration qui arrête les comptes de l'exercice écoulé, ainsi qu'à toute assemblée de 
sociétaires. Ils peuvent en outre être convoqués de la même manière à toute autre réunion du conseil. 
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ARTICLE 28 - REVISION REGLEMENTAIRE 

La société fera en outre procéder aux contrôles et révisions par tout organisme habilité, prévus par les dispositions légales 
et réglementaires qui régissent ou régiront les sociétés coopératives d’intérêt collectif. 
 
 
 
 

 

TITRE IX 
COMPTES SOCIAUX – EXCEDENTS - RESERVES 

 
 

 

ARTICLE 29 - ANNEE SOCIALE 

L'année sociale commence le 1
er 

janvier et finit le 31 décembre. 
 

ARTICLE 30 - COMPTES SOCIAUX 

A la clôture de chaque exercice, le conseil d’administration établit les comptes annuels prévus par les dispositions du code 
de commerce, au vu de l'inventaire qu'il a dressé des divers éléments de l'actif et du passif existant à cette date. Il établit 
également un rapport de gestion. Ces documents comptables et ce rapport sont mis à la disposition des commissaires aux 
comptes dans les conditions déterminées par les dispositions en vigueur, et présentés à l'assemblée annuelle par le conseil 
d’administration. 
 
Les opérations immobilières ayant bénéficié de subventions de l’Etat et de l’ANAH et de prêts aidés par l’Etat ou adossés en 
tout ou partie à des ressources défiscalisées feront l’objet d’une comptabilité séparée. 
 
Les comptes annuels doivent être établis chaque année selon les mêmes formes et les mêmes méthodes d'évaluation que 
les années précédentes. Si des modifications interviennent, elles sont signalées, décrites et justifiées dans les conditions 
prévues par les dispositions du code de commerce applicables aux sociétés. 
 
Des comptes consolidés et un rapport de gestion du groupe sont également établis à la diligence du conseil 
d’administration, si la société remplit les conditions exigées pour l'établissement obligatoire de ces comptes. 
 

ARTICLE 31 - AFFECTATION ET REPARTION DES EXCEDENTS NETS DE GESTION 

Les excédents nets de gestion sont déterminés à partir du compte de résultats dont le solde est inscrit au bilan 
conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
  
Les excédents nets de gestion sont constitués par les produits de l’exercice, y compris les produits exceptionnels et ceux 
provenant des exercices antérieurs, diminués des frais, charges, dotations aux amortissements, provisions et impôts 
afférents au même exercice, ainsi que des pertes exceptionnelles de l’exercice ou sur exercices antérieurs, et des reports 
déficitaires antérieurs. 
 
La décision de répartition est prise par le conseil d’administration et ratifiée par la plus proche assemblée générale. 
 
Le conseil d’administration et l’assemblée générale sont tenus de respecter les règles suivantes : 
 

- 15 % sont affectés à la réserve légale, qui reçoit cette dotation jusqu’à ce qu’elle soit égale au montant le plus 
élevé atteint par le capital. 

- Au moins 50 % des excédents restants après dotation à la réserve légale sont affectés à une réserve statutaire 
impartageable visée par l’article 19 nonies de la loi du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. 

- Il peut être ensuite versé aux parts sociales un intérêt sur le capital dont le montant sera déterminé par 
l’assemblée générale sur proposition du conseil d’administration. Celui-ci étant au maximum égal au taux moyen 
de rendement des obligations des sociétés privées (TMO), publié par le ministre chargé de l’économie. Toutefois 
n’entrent pas dans les excédents distribuables les subventions, encouragements et autres moyens financiers 
versés à la société par les collectivités publiques, leurs groupements et les associations. 

- Le solde est versé à une réserve statutaire. 
 
Les parts sociales ouvrant droit à rémunération sont celles qui existaient au jour de la clôture de l’exercice et qui existent 
toujours à la date de l’assemblée générale ordinaire annuelle.  
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Pour la détermination du dividende, l’intérêt est calculé prorata temporis à partir du 1

er
 jour du trimestre suivant la 

souscription et sur les montants exigibles et libérés du capital, le cas échéant sur les montants libérés par anticipation, 
étant précisé pour les parts sociales émises en représentation d’apports en nature que le montant exigible et libéré 
s’entend de leur valeur nominale. 
 
Pour la détermination de la valeur de remboursement de la part, il est prévu que les pertes s’imputent d’abord sur les 
réserves, puis sur le capital. 
 

ARTICLE 32 – VERSEMENT DES REPARTITIONS 

Le versement de la répartition des excédents nets de gestion se fait annuellement à l’époque et aux lieux fixés par 
l’assemblée générale ou, à défaut, par le conseil d’administration. Il doit avoir lieu dans le délai maximal de neuf mois à 
compter de la clôture de l’exercice, sauf prolongation par ordonnance du président du Tribunal de Commerce statuant sur 
requête, à la demande du  conseil d’administration. 
 

ARTICLE 33 – IMPARTAGEABILITE DES RESERVES 

Quelle que soit leur origine ou dénomination, les réserves ne peuvent jamais, ni être incorporées au capital et donner lieu à 
l’émission de parts sociales nouvelles ou à l’élévation de la valeur nominale des parts sociales, ni être utilisées pour libérer 
les parts sociales souscrites, ni être distribuées, directement ou indirectement, pendant le cours ou au terme de la société, 
aux sociétaires ou salariés de celles-ci ou à leurs héritiers ou ayants-droit. 
 
Les dispositions de l’article 15, les 3è et 4è alinéas de l’article 16 et l’alinéa 2 de l’article 18 de la loi 47-1775 ne sont pas 
applicables à la société. 
 
 
 
 

 

TITRE X 
PROROGATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTATION 

 
 

 

ARTICLE 34 – PROROGATION 

Un an au moins avant la date d’expiration de la société, le conseil d’administration doit provoquer une réunion de 
l’assemblée générale extraordinaire des sociétaires, à l’effet de décider si la société doit être prorogée. 
 

ARTICLE 35 - TRANSFORMATION  

La société ne peut être transformée qu’en une entreprise coopérative d’une autre forme ou en association d’intérêt général 
ou professionnel. Cette décision est de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.  
 

ARTICLE 36 - PERTE DU CAPITAL - DISSOLUTION 

Si les pertes constatées dans les documents comptables ont pour effet d'entamer le capital dans la proportion fixée par les 
dispositions du code de commerce, le conseil d’administration est tenu de suivre, dans les délais impartis, la procédure 
s'appliquant à cette situation et, en premier lieu, de convoquer l'assemblée générale extraordinaire à l'effet de décider s'il y 
a lieu à dissolution anticipée de la société. La décision de l'assemblée est publiée. 
 
La dissolution anticipée peut aussi résulter, même en l'absence de pertes, d'une décision de l'assemblée générale 
extraordinaire des sociétaires. 
 

ARTICLE 37 - EXPIRATION - LIQUIDATION 

A l'expiration de la coopérative, si la prorogation n'est pas décidée, ou en cas de dissolution anticipée, l'assemblée générale 
règle la liquidation conformément à la loi et nomme un ou plusieurs liquidateurs investis des pouvoirs les plus étendus. 
 
Après l'extinction du passif et paiement des frais de liquidation et, s'il y a lieu, des répartitions différées, les associés n'ont 
droit qu'au remboursement de la valeur nominale de leurs parts, sous déduction, le cas échéant, de la partie non libérée de 
celles-ci. 
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Le boni de liquidation est dévolu par décision de l’assemblée générale ordinaire soit à d’autres coopératives ou unions 
coopératives, soit à des œuvres d’intérêt général ou professionnel. 
 

ARTICLE 38 – CESSION ET DÉVOLUTION DU PATRIMOINE 

La société ne pourra céder tout ou partie de son patrimoine immobilier acquis et/ou amélioré avec le bénéfice de 
subventions de l’Etat et de l’ANAH et de prêts aidés par l’Etat ou adossés en tout ou partie à des ressources défiscalisées, 
qu’à un autre organisme agréé poursuivant le même objectif social, un organisme HLM ou une collectivité territoriale, après 
accord du représentant de l’Etat dans le département. 
 
En cas de dévolution volontaire, statutaire ou prononcée par justice, l’ensemble des biens immobiliers de la société acquis 
et/ou amélioré avec le bénéfice de subventions de l’Etat et de l’ANAH et de prêts aidés par l’Etat ou adossés en tout ou 
partie à des ressources défiscalisées, ou pris à bail pendant au moins douze années, ne seront dévolus qu’à un autre 
organisme agréé poursuivant le même objectif social, un organisme HLM ou une collectivité territoriale, après accord du 
représentant de l’Etat dans le département. 
 

ARTICLE 39 - FUSION - SCISSION - APPORT PARTIEL D'ACTIF 

L'assemblée générale extraordinaire des sociétaires peut accepter la transmission de patrimoine effectuée à la société par 
une ou plusieurs autres sociétés ou association à titre de fusion ou de scission. Elle peut transmettre son patrimoine par 
voie de fusion ou de scission, mais dans ce sens, uniquement à une autre société coopérative d’intérêt collectif ou 
association d’intérêt général ou professionnel.  
 
Cette possibilité lui est ouverte même au cours de sa liquidation, à condition que ses actifs n'aient pas encore fait l'objet 
d’une décision d’attribution. 
 
De même, la société peut apporter une partie de son actif à une autre société ou association, ou bénéficier de l'apport 
d'une partie de l'actif d'une autre société ou association. 
 

ARTICLE 40 - CONTESTATIONS 

En cours de vie sociale comme pendant la liquidation, toutes contestations, soit entre les sociétaires, les administrateurs et 
la société, soit entre les sociétaires eux-mêmes, au sujet des affaires sociales relativement à l'interprétation ou à l'exécution 
des clauses statutaires, sont jugées conformément aux textes en vigueur et soumises à la juridiction compétente. 
 
 
 
 

 

TITRE XI 
ASSOCIES FONDATEUR 

 

 

ARTICLE 41 - IDENTITÉ DES ASSOCIES FONDATEURS 

Premiers membres constituant le collège 1, des membres salariés : 
 
APIJ, 
association régie par la Loi de 1901, dont le siège est situé 5, Place Youri Gagarine à Saint Denis (93 200),  
représentée par son Président Jérôme MARTIN du BOSC, ayant tous pouvoirs à cet effet. 
 
Monsieur OUFERHAT Mourad,  
né le 23/08/1967, à Alger (Algérie),  de nationalité Française,  
demeurant 10, avenue Gallieni à Noisy Le Sec (93 130). 
 
Monsieur FLEURY Benoît, 
né le 14/03/1965, à Vire (14),  de nationalité Française,  
demeurant L’Ouche Bignon à Buré (61 170). 
 
Monsieur HAMMACHE Yasid, 
né le 13/02/1964, à Saint Denis (93),  de nationalité Française,  
demeurant 27, rue de Bailli de Suffrene à Aulnay Sous Bois (93 600). 
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Monsieur DEHAUDT Mathieu, 
né le 25/09/1977 à Créteil (94),  de nationalité Française,  
demeurant 1, rue Courte à Saint Denis (93 200). 
 
Monsieur PAULY Patrice Guillaume,  
né le 01/01/1966, à Bielsko Biala (Pologne),  de nationalité Française,  
demeurant 8 impasse Hélène à Noisy Le Sec (93 130). 
 
 

Premiers membres constituant le collège 2, des membres fondateurs :  
 
Monsieur BEAUVISAGE Rémy,  
né le 13/08/1954, à Soissons (02),  de nationalité Française, 
demeurant 138, rue Haxo à Paris (75 019). 

      
Monsieur CROZET Jean Pierre, 
né le 09/03/1957, à Paris (75014),  de nationalité Française, 
demeurant 105, rue de Charenton à Paris (75 012). 
 
Monsieur MARTIN du BOSC Jérôme, 
né le 20/03/1954, à Reims (51),  de nationalité Française,  
demeurant 20, rue Lisfranc à Paris (75 020). 
              
Madame  MEHIRI Mounira,  
née le 08/03/1954, à Saint Mandé (94), de nationalité Française,  
demeurant 14, rue Chevreul à Paris (75 011). 
 
Monsieur MESSINGER Jean Daniel, 
né le 14/05/1955, à Paris (75 019),  de nationalité Française,  
demeurant 62, avenue Jean Jaurès à Paris (75 019). 
 
Madame POUPARD Véronique,  
née le 25/11/1971, à Château Gontier (53),  de nationalité Française, 
demeurant 20, rue Charles Infroit à Montreuil (93 100). 
 

 
Premiers membres constituant le collège 3, des membres bénéficiaires et/ou partenaires, organismes d’utilité publique, 
personnes publiques, bénévoles ou autres soutiens : 

 
JADE, 
association régie par la Loi de 1901, dont le siège est situé rue Rateau à La Courneuve (93 120) , 
représentée par sa Présidente Mme Fernande POUILLARD, ayant tous pouvoirs à cet effet. 
 
Monsieur CLAIRE Benoit, 
né le 11/06/1962, à Neufchâtel en Bray (76),  de nationalité Française, 
demeurant 100, rue Danielle Casanova à Saint Denis (93 200). 
 
Monsieur DELAUBIER Arnaud  
né le 05/11/1950, à Reims (51),  de nationalité Française , 
demeurant 30, Villa des Tulipes à Paris (75 018). 

 
Premiers membres constituant le collège 4, des  investisseurs solidaires : 

Pas de membre à la constitution 
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TITRE XII 
ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTEDE LA SOCIETE EN FORMATION 

 
 

 

ARTICLE 43 – FRAIS ET DROITS 

Tous les frais, droits et honoraires entraînés par le présent acte et ses suites incomberont conjointement et solidairement 
aux soussignés, au prorata de leurs apports, jusqu'à ce que la société soit immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés. 
 
A compter de son immatriculation, ils seront entièrement pris en charge par la société qui devra les amortir avant toute 
distribution d’excédents de gestion, et au plus tard dans le délai de cinq ans. 
 

ARTICLE 44 - PUBLICITE - POUVOIRS 

Conformément à la loi, la société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son immatriculation au registre du 
commerce. Les formalités de publicité sont effectuées à la diligence de la direction générale.  Le porteur des présents 
statuts est spécialement mandaté pour signer l'avis à insérer dans un journal habilité à recevoir les annonces légales dans le 
département du siège social. 
 

 
 
 
 
 
 
Fait à Saint Denis, le 25/11/2016 
En originaux dont un pour être déposé au siège social et les 
autres pour l'exécution des formalités requises. 

 

























































































































































































































Délibération n° du 13 juin 2019

PARTICIPATION  DU  DÉPARTEMENT  AU  CAPITAL  DES  SCIC :  LE
DÉPARTEMENT  S’ENGAGE  POUR  DES  COOPÉRATIVES  PARTENAIRES,
PORTEUSES D’INNOVATION LOCALE ET CRÉATRICES D’EMPLOIS EN SEINE-
SAINT-DENIS.

Le conseil départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi  2001-624 du 17 juillet  2001 permettant  aux collectivités territoriales de devenir
associées d'une Société Coopérative d'Intérêt Collectif (SCIC),

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire autorisant
les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics territoriaux à
détenir ensemble jusqu'à 50 % du capital d'une SCIC,

Vu le décret n°2002-241 du 21 février 2002 relatif à la société coopérative d'intérêt collectif,

Vu  la  délibération  n°2018-XII-72  du  20  décembre  2018  relative  à  la  participation  du
Département au capital des SCIC Le Relais, Le Paysan urbain et Bio Île-de-France,

Vu les statuts de la SCIC « NOVAEDIA » approuvés par décision générale des associés le
26 mars 2016,

Vu les statuts de la SCIC « APIJ BAT » approuvés par décision générale des associés le
25 novembre 2016,

Vu le rapport de son président,

La troisième commission consultée,

après en avoir délibéré,

- ADOPTE les principes suivants pour le choix des participations du Département au capital
des SCIC :



• Les activités de la SCIC s’inscrivent dans les politiques départementales,
• La SCIC est un lieu emblématique du territoire,
• La  SCIC  répond  à  des  besoins  nouveaux  ou  non  couverts  facteurs  d'emplois

locaux ;

- ACCORDE  une  participation  du  Département  au  capital  de  la  SCIC  « Novaedia »  à
hauteur de 25 000 euros, soit 500 parts représentant 8 % du capital actuel ;

- ACCORDE  une  participation  du  Département  au  capital  de  la  SCIC  « APIJ  BAT »  à
hauteur de 30 000 euros, soit 300 parts représentant 18 % du capital actuel ;

- DÉSIGNE  M.  ou  Mme  …………………………….  comme  représentant  du  conseil
départemental à l’assemblée générale de la SCIC Novaedia ;

- DÉSIGNE  M.  ou  Mme  …………………………….  comme  représentant  du  conseil
départemental à l’assemblée générale de la SCIC APIJ BAT ;

- DÉSIGNE  M.  ou  Mme  …………………………….  comme  représentant  du  conseil
départemental à l’assemblée générale de la SCIC Bio Île-de-France ;

- DÉSIGNE  M.  ou  Mme  …………………………….  comme  représentant  du  conseil
départemental à l’assemblée générale de la SCIC Le Relais ;

- DÉSIGNE  M.  ou  Mme  …………………………….  comme  représentant  du  conseil
départemental à l’assemblée générale de la SCIC Le Paysan Urbain ;

- AUTORISE les représentants du Département aux assemblées générales des SCIC à se
porter candidat aux instances de gouvernance desdites SCIC ;

- AUTORISE M. le président du conseil départemental à souscrire aux statuts des SCIC
susnommées ;

- DÉLÈGUE  compétence  à  sa  commission  permanente  pour  les  décisions  d'entrée  au
capital de SCIC.

Pour le président du conseil départemental
et par délégation,

Adopté à l'unanimité : Adopté à la majorité : Voix contre : Abstentions : 

Date d'affichage du présent acte, le Date de notification du présent 
acte, le 

Certifie que le présent acte est 
devenu exécutoire le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.
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